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Formulaires : 

 Formulaire M2 pour une personne morale (PM) – dûment rempli et signé, en deux 

exemplaires 

 Formulaire P2 pour une personne physique (PP) – dûment rempli et signé, en deux 

exemplaires 

 Formulaire P2-P4 pour une personne physique au régime micro social (AE) – dûment 

rempli et signé, en deux exemplaires 

Si la demande est déposée par un mandataire, joindre le pouvoir en 2 exemplaires 

Documents pour la société : 

 

 Si la fermeture donne lieu à la vente du fonds ou à la résiliation de la location gérance : 

2 exemplaires du journal d'annonces légales ou une attestation du journal mentionnant le 

texte et la date de parution 

 

Tarifs (à vérifier auprès du Centre de Formalités avant règlement) : 

 

 Règlement obligatoire à l’ordre de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat 

Artisan : 112 € 

Artisan commerçant : 85 € 

Société artisanale :  

        - si même ressort : 193 € 

        - si hors ressort : 108 € 

 

 Si activité commerciale, ou société, règlement à l’ordre du Greffe du Tribunal de 

Commerce 

- Le siège est dans le même ressort de greffe : 

PM : 62,08 € 

PP : 48,70 € 

- Le siège n’est pas dans le même ressort de greffe, et la fermeture concerne le dernier 

établissement du ressort :  

PM : 44,17 € 

PP : 32,11 € 

https://www.cm-marne.fr/wp-content/uploads/M2.pdf
https://www.cm-marne.fr/wp-content/uploads/P2-MODIFICATION-AUTRE-QUE-MICRO-SOCIAL-1-1.pdf
https://www.cm-marne.fr/wp-content/uploads/P2-P4-.pdf

